
                                                                                     

Résolution des travailleurs du secteur principal de la construction 

Réunis ce vendredi 18 septembre à l’appel de leurs 3 syndicats, les employés travaillant 
dans le secteur principal de la construction à Genève réclament l’ouverture de négociations 
avec la SSE afin que : 

1. La retraite anticipée (FAR) soit maintenue à 60 ans avec les prestations actuelles ; 

2. Un fond intempérie soit créé pour garantir des mesures efficaces de protections de la 
santé des travailleurs lors des problèmes météorologiques ; 

3. Une augmentation salariale de 150.- CHF soit donnée à l’entier du personnel ; 

4. Le personnel intérimaire soit limité à un quota maximal de 10% et soumis 
intégralement à la convention collective du secteur principal de la construction ; 

5. Des mesures efficaces soient prises pour protéger les travailleurs âgés contre le 
licenciement ; 

6. Des dispositions conventionnelles protègent l’exercice des droits syndicaux et le 
statut de délégué syndical ; 

7. Les outils de contrôles contre la sous-enchère salariale soient renforcés ; 

Pour ce faire, les travailleurs de Genève demandent que la SSE ouvre rapidement des 
négociations avec les syndicats. 

Les travailleurs se disent prêts à se mobiliser selon les échéances prévues pour le canton de 
Genève, à savoir : 

• La première quinzaine d’octobre  1 première action de pause prolongée sur des 
chantiers ciblés ; 

• La semaine du 9 novembre  1 grève d’avertissement d’au minimum une journée. 

Voté en assemblée générale ce vendredi 18 septembre 2015 à Genève 
 

  
 
Par leur signature ci-dessous, les travailleurs confirment ce qui précède : 

Je suis d’accord avec les revendications votées lors de l’assemblée générale des travailleurs 
de la construction du 18 septembre 2015 et participerai à la grève de la semaine du 9 
novembre 2015 : 

� OUI � NON 
 
Nom :____________________________________  Prénom : ________ 
 
Signature : ____ 
 


